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Commune de Horgues 
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Liste des servitudes d’utilité publique recensées – en jaune  SUP sur arcopole et pas sur GPU 

Type Libellé Objet Nom 
Document de 

référence 
Date Gestionnaire 

A5 Servitudes relatives aux canalisations 
publiques d’eau et d’assainissement 

Canalisation EP/EU    Syndicat AEP/Assainissement 

AC1 Servitudes de protection des monuments 
historiques classés ou inscrits 

Inscription partielle Château de Horgues 
 

Arrêté préfectoral 06/12/1977 Service Départemental de 
l’Architecture et du Patrimoine 

AS1 Servitudes relative à l’instauration de 
périmètres de protection des eaux potables 
et minérales 

PPE065000259 
Périmètre de protection 
éloigné 

Captage de Laloubère   Délégation territoriale de l’agence 
régionale de santé 

PM1 Servitudes relatives aux plans de 
prévention des risques naturels 

PPR Horgues Arrêté préfectoral 21/12/2020 Préfecture des Hautes-Pyrénées 

T5 Servitudes aéronautiques de dégagement Surface de dégagement  
 

Aérodrome Tarbes-
Lourdes-Pyrénées 

Arrêté ministériel 08/12/2022 Direction de la Sécurité de 
l’Aviation Civile Sud - Délégation 
Territoriale des Hautes-Pyrénées 

 





Les types de servitudes d'utilité publique
A5 - SUP relatives aux canalisations publiques d’eau et d’assainissement
AC1 - SUP de protection des monuments historiques classés ou inscrits (assiette)
AC1 - SUP de protection des monuments historiques classés ou inscrits (générateur)
AS1 - SUP relatives à l'instauration de périmètres de protection des eaux potables et minérales (générateur)

AS1 - SUP relatives à l'instauration de périmètres de protection des eaux potables et minérales (assiette)
Périmètre de protection immédiat
Périmètre de protection rapproché
Périmètre de protection éloigné
PM1 - SUP résultant des plans d’exposition aux risques naturels prévisibles
T5 - SUP aéronautiques de dégagement (générateur)
T5 - SUP aéronautiques de dégagement (assiette)

Les éléments structurants (BD TOPO de l'IGN)
Route
Surface hydrographique
Bâti
Commune de la CATLP


